
ELECTION 2025 DES MEMBRES

DE LA CHAMBRE DEPARTEMENTALE D’AGRICULTURE 

AVIS DE DEPÔT

DES LISTES ELECTORALES DEFINITIVES

DES ELECTEURS VOTANT INDIVIDUELLEMENT

Les  listes  électorales  des  collèges  des  électeurs  individuels
peuvent être consultées par tout intéressé :

soit à la mairie,

soit à la préfecture,

soit au siège de la chambre d’agriculture.
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